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Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) ont été institués par la Loi « Solidarité et 

Renouvellement Urbain » n° 2000.1208 du 13 décembre 2000 modifiée par la loi 

n° 2003-590 « Urbanisme et Habitat » du 2 juillet 2003. Il s’agit d’un document 

réglementaire qui constitue avec les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) le 

principal instrument local de planification urbaine et rurale. Ses objectifs sont de 

trois ordres : 

 
- L’équilibre entre le développement urbain maîtrisé, l’espace rural et la 

préservation des espaces sensibles, 

 - L’utilisation économe des espaces naturels et urbains, 

 - La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat. 

 

 

Depuis la loi du 7 janvier 1983, la procédure d’élaboration des documents 

d’urbanisme ayant été décentralisée, les communes ont la maîtrise de leur contenu 

et de leur application. 

 

Généralement établi pour une perspective de développement de 10 ans, le 

PLU est élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de la commune (Article 

L.123-6). 

 

La procédure du droit commun de leur élaboration et de leur révision est 

définie aux articles L.123-6 à L.123-13, R123-15 à R.123-25 du Code de 

l’Urbanisme. 

 

Dans les conditions définies par l’article L.123-13, le PLU peut faire l’objet 

d’une modification ou d’une révision simplifiée par délibération du Conseil 

Municipal après enquête publique. 

 

La loi précise que ce projet doit être « une construction ou une opération, à 

caractère public ou privé, présentant un intérêt général notamment pour la 

commune ou toute autre collectivité ». 

 

Cette formule précise uniquement que la révision simplifiée, comme d’ailleurs 

tout changement du PLU, ne peut servir un simple intérêt particulier. Les projets 

concernés peuvent être, par exemple, l’implantation d’une entreprise, un 

équipement public, un lotissement communal ou l’ouverture à l’urbanisation de 

quelques terrains. L’important demeure que le projet présenté par la commune soit 

identifié. 

 

Enfin la loi précise que plusieurs modifications et révisions simplifiées peuvent 

faire l’objet d’une enquête publique conjointe et être menées à bien alors même 

que se déroule une révision générale du PLU. 
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1 – Présentation de la commune  

 

Le territoire communal s’étend sur 1 572 ha, et présente une topographie 

typique du paysage normand, composée de multiples vallées, allant de 319 

mètres à 234 mètres au point le plus bas. 

 

La commune est traversée par plusieurs routes départementales se 

rejoignant toutes au bourg de Chanu, et elle se situe plus largement entre 

deux radiales avec Flers pour point de départ, structurant le territoire ornais. 

 

 

En outre, Chanu intègre la communauté de commune de la Visance et 

du Noireau. Créée en 1994, elle regroupe cinq communes dont Landisacq, 

Frênes, Montsercret, Saint Pierre d’Entremont. Chanu au sein de cette 

communauté de commune est la plus importante en terme de population.   

 

 
            (Source ViaMichelin) 

1.1 Situation géographique 

 

En limite du Calvados, la Commune de Chanu est située au Nord Ouest 

du département de l’Orne, soit à 8 kilomètres de Flers. Principal bassin de vie 

de Chanu, Flers regroupe un ensemble d’activités industrielles. De part sa 

situation, Chanu demeure une commune rurale attractive pour les populations 

des communes environnantes. Regroupant un tissu économique local non 

négligeable, elle mobilise une certaine forme d’indépendance vis-à-vis des 

autres agglomérations. 

Au cœur de l’arrondissement d’Argentan, Chanu fait parti du canton de 

Tinchebray qui regroupe actuelle 15 communes. 

Chanu 
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1.2 Démographie 

Population

Variation en nombre

En % par an

Mouvement naturel    (% par an)

Solde migratoire (% par an)

2007

1276

+ 68

+0.8%

1999

12081147 1141 1237 1189

1968 1975 1982 1990

+0.1%

+1.1%

+ 96

+1.2%

- 6

-0.1%

+0.2%

-0.3%

-0.3%

+1.1%

+0.2%

- 48

-0.5%

+ 19

-0.4%

+0.6%

-0.1%

-0.4%

1 147 1 141

1 237

1 189
1 208

1 276

1 050

1 100

1 150

1 200

1 250

1 300

1968 1975 1982 1990 1999 2007

  
Evolution de la population 

Source : INSEE 

 
 

 

La dynamique démographique de la Commune de Chanu peut se diviser 

en deux phases de croissances distinctes, dont une forte rupture dans les 

années 1990. Ainsi de 1968 à 1982, la population augmente de plus de 90 

habitants, soit une progression de 8 %. Après une perte de 48 habitants entre 

1982 et 1990 (soit 4 % de la population), la commune de Chanu connaît une 

seconde phase de croissance dont le gain de population s’élève à 7 %, soit  

87 habitants de plus.   

Ces chiffres résultent de deux phénomènes, à savoir, le solde migratoire 

et l’accroissement naturel. Pour la commune de Chanu on peut constater 

qu’au travers des dix dernières années la population croit  en raison de 

l’installation de nouveaux ménages sur la commune, puisque son mouvement 

naturel reste négatif pendant toute la période 1990-2007. 

Cette dynamique offre une pyramide des âges fortement caractéristiques 

des 30-44 ans et des 45-59 ans, représentant 38 % de la population, soit 

19% chacun. Par ailleurs, l’arrivée de nouveaux ménages n’est pas sans 

conséquence sur la part des jeunes populations, ainsi les 0-14 ans et les 15-

29 ans représente respectivement 18.8 % et 14.3 % de la population en 

2007. Les plus de 60 ans, quant à eux, ne représentent que 27.9 % de la 

population, phénomène rare pour une commune rurale. De fait, Chanu 

demeure une commune attractive, en proie à des variations de population 

futures tendant vers le positif.  
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1.3 Urbanisme 

 

Le rythme des constructions neuves ces 10 dernières années est 

irrégulière et s’élève à 68 mises en chantier en 10 ans, (soit 6.8 construction 

neuves en moyenne part an) avec en 2007 une forte augmentation, aux 

alentours de 16 constructions neuves.  

Nombre de logements 

 
 

En nombre en % par an

1968 397

1975 425

1975 425

1982 455

1982 455

1990 514

1990 514

1999 530

1999 530

2007 560

Nombre de 

logements

Variation

28 + 0.98

30 + 0.98

59 + 1.53

16 + 0.34

30 + 0.69
       

397
425

455

514 530
560

0

100

200

300

400

500

600

1968 1975 1982 1990 1999 2007

 
 
 

Evolution du nombre de logement  
Source : INSEE 

 
 

En 2007, le parc total est composé de 560 logements dont 88.4 % (soit 

495 logements) de résidences principales, 6.6 % (soit 37 logements) de 

résidences secondaires et 5 % (soit 28 logements) de logement vacants. 

Par ailleurs, 60 % des ménages sont dans leur logement depuis 10 ans 

ou plus.  

Propre aux commune rurale, 75 % des logements comportent 4 pièces 

ou plus. En effet, la force d’attraction des communes rurales repose 

essentiellement sur les potentialités offertes en terme de logement, 

notamment par l’attrait de la maison individuelle. De fait, ce type d’habitat se 

trouvant le plus souvent en accession à la propriété, on observe sur la 

commune de Chanu plus de 76 % de propriétaires, seul 17 % de locataires et 

6 % de logements sociaux. 

Le parc actuel de logement est essentiellement constitué avant 1949 

représentant 49 % du parc total de logement. Ce chiffre pose la question de 

l’entretien, de la rénovation et de la salubrité de ce parc. Le reste de 

l’urbanisation s’est étendue  de manière plus ou moins régulière de 1949 à 

2007, à savoir : 12 % entre 1949 et 1974, 21 % entre 1975 et 1989, 16 % 

entre 1990 et 2003, enfin seulement 3 % après 2003. 
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Vue du Bourg 

 
 
 
 
 

 
Constructions neuves (Source : SITADEL) 
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L’urbanisation se compose d’un secteur de bâti dense correspondant au 

centre bourg, développé progressivement le long de la trame viaire. 

L’urbanisation est surtout pavillonnaire. L’architecture est assez différente 

d’un quartier à l’autre en fonction de l’époque de construction et du type de 

logement. 

Au Nord-Est du bourg se trouve une zone d’activité. 

Le reste de la commune est composé d’un habitat dispersé. 

La politique de la municipalité au travers du PLU était donc de densifier 

l’urbanisation aux alentours du bourg par la création de zones à urbaniser en 

périphérie immédiate de l’espace bâti dense et de garantir ainsi l’équilibre 

espaces bâtis et espaces naturels. 
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1.4 Activité économique 
 

 
Zone d'activités 

 

 
Bibliothèque-Garderie 

 
 
 

 

 

On compte sur Chanu 70.8 % d’actifs en 2007, ce pourcentage n’a pas 

vraiment évolué depuis 1999 (71.4 %). Le taux de chômage quant à lui reste 

prégnant sur la commune, représentant  7.6 % en 2007. Cependant, ce taux 

a fortement diminué depuis 1999 ou il atteignait plus de 12 %. 

Plus de 30 % des actifs travaillent et résident au sein de la commune de 

Chanu, 62 % travaillent dans une autre commune du département. De fait, la 

voiture particulière reste à près de 80 %  le mode de transport privilégié des 

ménages. 

 

Du point de vue de l’activité commerciale, la commune de Chanu compte 

à ce jour trois commerces de proximité pour les besoins quotidiens de ses 

habitants, à savoir, une boulangerie, une épicerie, et une boucherie 

charcuterie.  En outre, on trouve également un bureau de tabac-presse, une 

pharmacie, un bar et un bar-restaurant. 

Par ailleurs, de nombreux services agrémentent le bourg de Chanu, 

notamment avec la présence d’un bureau de poste, de garages automobiles, 

d’un salon de coiffure, mais aussi, d’un menuisier, un charpentier-couvreur, 

un plombier-chauffagiste, un service de taxi, un paysagiste, un marchand de 

fleurs, des infirmières, médecin, un kinésithérapeute, un carreleur, une étude 

notariale annexe. 

De plus, la commune héberge plusieurs équipements permettant aux 

familles nouvellement arrivantes de disposer de structure d’accueil. Ainsi, l’on 

dénombre deux écoles, une privée qui va de la maternelle au CM2 et une 

publique faisant parti d’un pôle scolaire de la maternelle au CE1. Les services 

péri-scolaire comprennent une cantine, une garderie, un CLSH (Centre de 

Loisirs Sans Hébergement) et un parc avec des jeux. 

L’activité agricole est encore présente sur la commune, qui recense en 

2000, 34 exploitations agricoles dont 17 classées professionnelles. La 

Surface Agricole Utile représente 1216 ha  du territoire communal, soit 

77.3%.   

La commune possède deux gîtes et compte de nombreux chemins de 

randonnées. 

 

 
Commerces au centre-bourg 
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1.5 Patrimoine paysager et risques naturels 

 

Caractérisé par son vallonnement, le relief de la commune est nettement 

marqué, lié à la présence de multiples vallées. Ce relief vallonné offre une 

diversité des paysages topographiques : buttes ou versants de vallée. Les 

surfaces planes sont caractérisées par les fonds de vallées ou par les parties en 

amont des petits bassins versants, propices au développement de prairies 

humides. 
 

 

 

 

La commune de Chanu se caractérise par un paysage de bocage constitué 

de haies omniprésentes et de quelque bois. 

En effet, les haies constituent un élément paysager à part entière, de part 

leur densité, leur organisation en maillage plus ou moins serré. Rythmant ainsi 

conjointement les vides et les pleins du relief, elles sont force de singularité et 

d’identité du territoire, surtout face au politiques environnementales actuelles 

traitant des continuité écologique, des trames vertes.  Dès lors, cette unité 

paysagère représente un véritable patrimoine réparti de manière homogène sur 

le territoire, qu’il est nécessaire de sauvegarder et de protéger. 

 

 

La commune de Chanu est concernée par la présence de plusieurs zones 

faisant l'objet de protection particulière:  

- un arrêté préfectoral de protection de biotope de la Halouze et de ses 

affluents,  situé à l'Ouest du territoire communal. 

-  Une orientation de gestion de la faune sauvage et de ses habitants, pour 

le maintien du bocage chanusien  

-   Un périmètre de captage du Gué-Pont Herbout 

- Une ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et 

Faunistique) de type 1 (la Varenne et ses affluents) à l'Ouest du territoire. 

- Trois ZNIEFF de type 2 (Bassin du Noireau, Haut bassin de la Varenne, 

forêt de Halouze), situé respectivement au Nord (hors commune), à l'Ouest, et 

au Sud-Est du territoire. 

 

La ZNIEFF ne donne pas lieu à une réglementation mais est une étape 

préalable, via l’inventaire de l’écosystème, à la mise en place de systèmes de 

protection tels que les arrêtés de biotope, les sites inscrits ou classés. 

En outre, les paysages chanusien sont classés au sein de l’inventaire 

régional de Basse Normandie, intitulé les haut pays de l’ouest ornais et du 

Mortainais. 
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La commune est concernée par des risques d’inondation limités par le 

relief et de remontées de nappes principalement aux abords de chaque cours 

d’eau. 

En outre, les nappes phréatiques au sein du territoire impliquent la 

présence de zones humides, régies par de nombreuses lois pour la 

sauvegarde et la protection des milieux aquatiques.  

 
Source : rapport d’évaluation environnementale de l’Orne, 

2009 

Chanu fait également partie des zones prescrites par la directive nitrate. 

D’après le rapport de l’évaluation environnementale du département de l’Orne 

réalisé en 2009, la commune observe depuis 2004, une nette diminution de la 

teneur en nitrate dans ses captages. 

De plus, la commune est en zone sensible aux eaux résiduaires urbaines 

suivant la directive européenne du 21 mai 1991 relative au traitement des 

eaux urbaines résiduaires, qui impose aux collectivités des obligations de 

collecte et de traitement des eaux usées. 

 

Par ailleurs, la commune est régie par le SAGE Orne moyen 

actuellement en cours d’élaboration, dont les enjeux principaux sont  les 

suivants : 

- la gestion quantitative des eaux 

- la qualité des eaux superficielles, souterraines et littorales 

- l’alimentation en eau potable 

 

 

 

A noter que la commune est sujette à des risques sismiques faibles 

(décret du 22 octobre 2010).  

 

 

Enfin, la commune est concernée par un risque faible de gonflement des 

argiles. Les sols argileux se rétractent en période de sécheresse, ce qui se 

traduit par des tassements différentiels qui peuvent occasionner des dégâts 

parfois importants aux constructions. 

 

Cette connaissance ne conduit pas à devoir interdire ou limiter les 

nouveaux projets. Toutefois, les constructeurs doivent être incités à : 

- faire une reconnaissance géotechnique sur la parcelle, 

- réaliser des fondations appropriées, 

- consolider les murs porteurs, 

- désolidariser les bâtiments accolés, 

- éviter les variations d’humidité à proximité des bâtiments. 
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1.6 Réseaux 
 

 
 

En matière d ‘assainissement, la commune de Chanu dispose d'un réseau 

de collecte des eaux usées dans le bourg. De type séparatif, ce réseau est 

composé d’avaloirs, de grilles ou de gouttières pour les eaux de pluies 

dissociées des eaux usées, transitant par un réseau pluviale jusqu’au milieu 

naturel. 

Un poste de refoulement placé en bordure de la RD 54 permet le 

refoulement des efflues sur 120 mètres. 

Le réseau d’assainissement est constitué par un collecteur principal de 

diamètre 200 mm, de la RD 299 à la station d’épuration  

 

Le réseau d’eau potable dessert l’ensemble des constructions. 

 

 

La collecte et le traitement des déchets se fait par le SIRCOM de Flers 

Condé. Autrement, les habitants ont accès à la déchèterie de Tinchebray ou 

encore de Caligny. 

 

 

La commune est concernée par plusieurs servitudes dont A5 relative à la 

pose de canalisations publiques d’eau potable et d’assainissement, à l’EL7 qui 

est une servitude d’alignement, à l’I4, identifiant des lignes hautes tensions et 

AS1 liée au périmètre de protection du captage. 
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2 – Cadre législatif et réglementaire 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

2.1 Le PLU de la commune et les propositions de modification 

 

Le Plan Local d'Urbanisme de la commune a été approuvé en juillet 2005. 

Les principaux objectifs reposaient sur trois orientations générales: 

- Un développement de l'urbanisation à l'échelle du territoire 

- Le renouvellement urbain du centre-bourg 

- Le développement de l’urbanisation dans les hameaux 

- La protection et la mise en valeur des paysages et des sites naturels 
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Répartition des zones – PLU actuel 

 
 

ZONE U 

UC 9,64 ha 

45,7 ha 
Up 27,22 ha 

Upa 1,55 ha 

Uz 7,29 

ZONE AU 

1AUh 7,73 ha 

22,31 ha AU 6,27 ha 

AUz 8,31 ha 

ZONE N 

N 800,50 ha 

909,96 ha 

Nh1 25,07 ha 

Nh2 16,55 ha 

Nh3 60,52 ha 

NL 7,32 ha 

ZONE A A 594,43 ha 594,43 ha 

TOTAL  1572,4 ha 1572,4 ha 
 
 
 
 

 
 

2.2. Prise en compte des textes réglementaires  
 

L’article L.110 du code de l’urbanisme 

 

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque 

collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses 

compétences. Afin d'aménager le cadre de vie, d'assurer sans discrimination 

aux populations résidentes et futures des conditions d'habitat, d'emploi, de 

services et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses 

ressources, de gérer le sol de façon économe, de réduire les émissions de gaz 

à effet de serre, de réduire les consommations d'énergie, d'économiser les 

ressources fossiles d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages, 

la préservation de la biodiversité notamment par la conservation, la restauration 

et la création de continuités écologiques, ainsi que la sécurité et la salubrité 

publiques et de promouvoir l'équilibre entre les populations résidant dans les 

 

La commune s’engage aujourd’hui dans une procédure de modification de 

son PLU afin de : 

- Mettre à jour les emplacements réservés 

- Créer un nouvel emplacement réservé 

- Modifier une partie d’une zone 1AUh en zone Uz 

- Modifier une partie d’une zone AUz en zone Up 

- Créer un secteur Uzb en zone Uz 

- Mettre à jour le classement des haies en zones Uz et AUz 

- Créer un secteur Nh2a 
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zones urbaines et rurales et de rationaliser la demande de déplacements, les 

collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur 

autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace. Leur 

action en matière d'urbanisme contribue à la lutte contre le changement 

climatique et à l'adaptation à ce changement. 

 

L’article L.121-1 du code de l’urbanisme 

 
L’article L.121-1 du code de l’urbanisme, relatif aux principes d’équilibres, 

pose la règle suivante : 

 

Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les 

cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le 

respect des objectifs du développement durable :  

 

1°) L’équilibre entre :  

 Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration 

des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux,  

L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 

affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des 

milieux et paysages naturels,  

La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables,  

1°bis) La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville 

 

2°) La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 

l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 

suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 

futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, 

culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 

d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

et de développement des transports collectifs ; 

 

3°) La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie 

et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation 

de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, 

de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la 

remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques 

naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature. 
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           La loi d’orientation sur la ville (L.O.V.) 

 

Cette loi n°91-662 du 13 juillet 1991 a été modifiée par les lois n°94-112 du 9 

février 1994 portant diverses dispositions en matière d’urbanisme et de construction, et 

n°95-74 du 21 janvier 1995 relative à la diversité de l’habitat. 

 

La L.O.V. destinée à lutter contre la ségrégation urbaine, fixe les principes d’une 

évolution plus maîtrisée et mieux équilibrée du territoire urbain, garant des équilibres 

fondamentaux de la ville sur le long terme. Cette loi introduit la notion de prise en 

considération d’une politique locale de l’habitat dans les P.L.U. . 

 Elle repose sur trois principes fondamentaux : 

 
- La diversité, en faisant coexister dans chaque agglomération, commune ou 

quartier les différents types d’habitat et d’activités 

 

- La responsabilité, en mobilisant l’Etat et les collectivités locales, dans leur 

champ de compétences respectif pour répondre efficacement aux besoins de 

la diversité urbaine 

 
- La participation, en associant les habitants aux changements importants de 

leur cadre de vie. 

          

           La loi Paysage 

 

La loi n°93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des 

paysages, fait obligation pour les communes dotées d’un P.O.S. de prendre en compte 

les territoires remarquables par leur intérêt paysager. Son objectif est d’inviter les 

collectivités locales à identifier les différentes composantes du paysage (naturel, rural, 

urbain), à les hiérarchiser et à en protéger efficacement les éléments majeurs. 

 De plus, l’article L.123-1 du code de l’urbanisme stipule sur les P.L.U. que : 

 
D’une manière générale, le patrimoine naturel devra être préservé de toute 

urbanisation qui risquerait à terme de compromettre son intégrité. 

 

           La loi Barnier 

 

La loi Barnier (loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la 

protection de l’environnement) traduit les préoccupations à prendre en compte en 

matière d’urbanisme et d’environnement. L’article 1er de la loi stipule que : 

 

Les espaces, ressources et milieux naturels, les sites et les paysages, les espèces 

animales et végétales, la diversité et les équilibres biologiques auxquels ils participent, 

font partie du patrimoine commun de la Nation. 

 

Leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en état et leur 

gestion sont d’intérêt général et concourent à l’objectif de développement durable qui 

vise à satisfaire les besoins de développement des générations présentes sans 

compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs (…) 

 
 
 
 
 
 

     



 Commune de CHANU 
Modifications du PLU 

 
 

11..  RRaappppoorrtt  ddee  PPrréésseennttaattiioonn  
  

  

 
 
ARIM des Pays Normands 24 
 

           La loi sur l’eau 

 
La loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 a pour objectif principal la préservation de 

la qualité et des ressources en eau. Son article 1er stipule que : 

 

L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur 

et le développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels, 

sont d’intérêt général. 

 

Cette loi complète l’article L.123-1 du code de l’urbanisme, dans son ancienne 

rédaction, d’un alinéa supplémentaire qui offre la possibilité de délimiter des zones 

d’assainissement telles qu’elles sont définies à l’article 372-3 du code des communes 

par le biais du P.O.S. : 

 Les communes ou leurs groupements délimitent, après enquête publique : 

 

- Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte 

des eaux usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la 

réutilisation de l’ensemble des eaux collectées. 

 

- Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement 

tenues, afin de protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle des 

dispositifs d’assainissement et, si elles le décident, leur entretien. 

 

- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation 

des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des eaux 

pluviales et de ruissellement. 

 

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 

collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des 

eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au 

milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs 

d’assainissement. 

 
           La loi pour l’aménagement et le développement du territoire (L.O.A.D.T.) 

 

La loi n°95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le 

développement du territoire a été modifiée par la loi n°99-533 du 25 juin 1999 

d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire. 

 Cette loi s’appuie sur quatre objectifs fondamentaux : 

 

- Faire de l’aménagement et du développement économique local des outils de 

solidarité nationale et de cohésion sociale dans le respect des ressources 

disponibles, de la qualité et de la diversité des milieux. 

 

- Développer la solidarité et la complémentarité de l’espace national dans son 

ensemble et supprimer la rivalité de chacune de ses composantes en 

promouvant une nouvelle dynamique de création et de répartition des 

activités et des emplois, un meilleur équilibre des infrastructures, des 

équilibres et des services d’intérêt général. 

 

- Réaffirmer le rôle de l’Etat en matière de développement du territoire et 

fonder l’organisation de ces services sur le principe de la déconcentration afin 

de réduire la distance entre les citoyens et les centres de décisions 

administratifs. 

 
- Renforcer la décentralisation en réduisant les écarts de ressources entre les 

collectivités. 
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La Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement (1) et la loi 
dite « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 

 

 

 

 

 

La présente loi, avec la volonté et l'ambition de répondre au constat partagé et 

préoccupant d'une urgence écologique, fixe les objectifs et, à ce titre, définit le cadre 

d'action, organise la gouvernance à long terme et énonce les instruments de la 

politique mise en œuvre pour lutter contre le changement climatique et s'y adapter, 

préserver la biodiversité ainsi que les services qui y sont associés, contribuer à un 

environnement respectueux de la santé, préserver et mettre en valeur les paysages. 

Elle assure un nouveau modèle de développement durable qui respecte 

l'environnement et se combine avec une diminution des consommations en énergie, en 

eau et autres ressources naturelles. Elle assure une croissance durable sans 

compromettre les besoins des générations futures. 

Pour les décisions publiques susceptibles d'avoir une incidence significative sur 

l'environnement, les procédures de décision seront révisées pour privilégier les 

solutions respectueuses de l'environnement, en apportant la preuve qu'une décision 

alternative plus favorable à l'environnement est impossible à un coût raisonnable.  

Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. A cet 

effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de l'environnement, le 

développement économique et le progrès social 

 

Les modifications proposées ne remettent pas en cause l’économie 
générale du Projet d’Aménagement et de Développement Durable et 
notamment les principes de mixité, d’équilibre entre les espaces 
naturels, agricoles et urbains retenus dans le PLU actuel. Elles 
intègrent également  la prise en compte de l’environnement et la 
préservation des ressources et espaces naturels 
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